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GROUPE Dlii TRAVAIL "B" Ci-LRGS DE L'EXAKEN DES QUESTIONS 

RELATIVES A L. BALANCE' DES PAIEMENTS 

Restrictions à l'importation imposées pay; l'Union sud-africaine 

Lettre on date du 17 mar3 1950, adressée au Président 

dos Parties Contractantes par le Chef de .la mission du 

Fonds monétaire international à la quatrième session. 

: •• - ';- !'Le Groupo de travail "E" 'examine, en vertu de son mandat^" 

la communication del 'Union sud-africaine sur l'application de res

trictions à l'importation aux ternes de l'Article XIV 1 (g) et. dos 

autres dispositions pertinentes de l'Accord général," 

"Lors de 1Jexamen préliminaire des communications del*Union stut-

africaine récemment transmises aux Parties Contractantes, le Président 

du Groupe de travail a demandé aux représentants du Fonds d'exposer la 

position prise par celui-ci en ce qui concerne la méthode de collabora-

tion du Fonds pour l'examen,de.la communication del 'Union sud-africaina« 

En raison de l'importance de.la question, j'ai 1!honneur de répéter ci-

dessous la -déclaration que j là faite au Groupe de travail "E" le 16 mars 

1950 en réponse à la question qui m'a été posée par le Président: 

"(1) Le Fonds a examiné le système de restrictions imposées 

par l'Union sud-africaine à ses transactions internationales. Le Fonds 

monétaire international considère que ce système comporte des restric

tions commerciales quantitatives, des restrictions de change et 
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certaines mesures présentant vin caractère discriminatoire « Le Fonds 

poursuit ses consultations avec l'Union sud-africaine,sur tous les 

aspects du problème que pose sa balance des paiements» . 

"(2) Lo Fonds a récemment étudié la situation d'ensemble de la 

balance des paiements de l'Union sud-africaine en tenant compte du sys

tème de restrictions imposées par ce pays à ses transactions interna

tionales. Le Fonds a jugé que les réserves monétaires del 'Union se 

trouvaient à un niveau extrÔmement bas .et que le.niveau général des 

restrictions appliquées par l'Union est justifié à l'heure actuelle par 

la situation do tçôs réserves. 

"($) Le Fonds monétaire international n'est pas encore en posses

sion de renseignements suffisants pour pouvoir décider si los masures 

de caractère discriminatoire que comportent les restrictions appliquées 

sont justifiées on vertu .des dispositions pertinentes de l'Accord géné

ral sur les tarifs douaniers et le conmerco, mais il poursuit l'examen 

de cette question»^ 

"(4) Çonfornement à• l'Accord, le Fonds a approuvé l'institution 

d'un système de restrictions do change dans l'Union Sud-africaine» 

Toutefois, le Fonds oxamlno si la portée de ces restrictions do change a 

été modifiée de façon substantielle par des changements récents et notam

ment du fait de la combinaison, de ces restrictions avec les restrictions 

comaprciales qui ont été récemment appliquées^ 

"(5) La Mission du Fonds communiquera aux Parties Contractantes 

.d'ici quelques, jours des données relatives aux. réserves.on devises étran

gères et à la balance dos paiements de l'Union sud-africaine et ces 

données devront être examinées conjointement avec les deux rapports 

coKBituniquos par 1 e Fonds aux Partios Contractantes à Annecy» Toutes 

autres conclusions auxquelles le Fonds pourrait parvenir à la suite de 

l'étude dû caractère discriminatoire des restrictions à la lumière dos 

articles XIV et XV de l'Accord général sur les tarifs douaniers et du , 

commerce seront communiquées en temps utile aux Parties Contractantes", 


